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45ème Réunion Ordinaire Annuelle de l’Assemblée 

Générale d’Africa Re 

Lagos, 25 Juillet 2023 – La Société Africaine de Réassurance 

(Africa Re), réassureur panafricain et numéro 1 de la 

réassurance en Afrique et au Moyen-Orient, a tenu la 45ème 

Réunion Ordinaire Annuelle de son Assemblée Générale le 23 

juin 2023 à Rabat, Royaume du Maroc, l’un de ses pays 

fondateurs.  

 

1. Cérémonie d’ouverture 
 

La cérémonie d’ouverture était présidée par Mme Nadia FETTAH 

ALAOUI, Ministre de l’Economie et des Finances du Royaume 

du Maroc. 

 

Dans son discours de bienvenue, le Président de l'Autorité 

de Contrôle des Assurances et de la Prévoyance Sociale 

(ACAPS), M. Othman KHALIL EL ALAMY, a remercié la Société 

pour le choix du Royaume du Maroc pour abriter la 45ème AG et 

l’a félicitée pour l'excellent travail accompli, à savoir 

la fourniture de divers types de capacités pour renforcer 

le marché marocain de l'assurance et l'ensemble de 

l'industrie africaine de l'assurance. 

 

M. Bakary KAMARA, Vice-Président de l'Assemblée Générale 

d’Africa Re, a pris la parole au nom de Dr Mohamed MAAIT, 

Président de l'Assemblée Générale, qui était absent pour des 

raisons indépendantes de sa volonté. Il a exprimé sa sincère 

gratitude aux autorités, au marché et au peuple marocains 

pour leur accueil chaleureux et les efforts déployés pour 

assurer le succès de la 45ème Réunion Ordinaire Annuelle de 

l'Assemblée Générale à Rabat. 

 

M. Bakary KAMARA a également donné un aperçu des résultats 

de la Société en 2022.  Il a souligné que les principaux 

indicateurs de performance se sont améliorés au cours des 12 

derniers mois, ce qui constitue une bonne performance. 

 

"Malgré cet environnement économique mondial difficile, 

Africa Re a pu augmenter ses primes brutes souscrites de 

12,59% en 2022, atteignant ainsi 951,78 millions $EU. Mais 

les produits de placements ont baissé à 13,12 millions $EU 

en raison de la comptabilisation en 2022 des pertes en 
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capital sur le portefeuille d'investissement de 30,29 

millions $EU". 

 

L’examen des états financiers de 2022 montre que l'impact de 

la dépréciation des monnaies de transaction par rapport au 

dollar américain a malheureusement affecté les résultats de 

la Société. En conséquence, nous avons enregistré en 2022 

une perte globale de 7,61 millions $EU, ce qui représente 

toutefois une amélioration par rapport à la perte de 30,51 

millions $EU de l'exercice précédent.  

 

Cette perte a toutefois eu un impact significatif sur le 

bénéfice net global de la Société, qui a été de 23,7 millions 

$EU, bien que le ratio combiné net se soit amélioré, se 

situant à 94,45%.  

 

Les efforts et la détermination qui sous-tendent ces bons 

résultats ont été reconnus par les agences de notation 

internationales Standard & Poor's et A.M. Best, qui ont 

reconfirmé la solidité financière de la Société à "A-" et 

"A" respectivement, avec des perspectives stables dans les 

deux cas. 

 

Dans son discours d'ouverture, Mme Nadia FETTAH ALAOUI, 

Ministre de l'Economie et des Finances, a remercié Africa 

Re d'avoir choisi une fois de plus le Royaume du Maroc pour 

la tenue de son Assemblée Générale annuelle et a salué la 

mission louable que la Société accomplit en faveur de 

l'intégration économique africaine depuis sa création en 

1976. La 45ème AG, a-t-elle fait remarquer, "n'est pas une 

simple réunion mais un véritable rendez-vous" des 

professionnels de l'assurance qui se mettent ensemble pour 

discuter de l'avancement de l'industrie africaine de 

l'assurance. Elle a également saisi l'occasion pour rappeler 

les responsabilités de l'industrie de l'assurance et les 

efforts conjoints requis de la part des secteurs public et 

privé afin de renforcer la résilience de notre continent 

conformément aux Objectifs de développement durable à 

l'horizon 2030 et à l'Agenda 2063 de l'Union Africaine. 

 

2. Travaux de l’Assemblée Générale et Affectation du 

Résultat de 2022 

 

L'Assemblée Générale a approuvé les comptes finaux de 

l'exercice clos le 31 décembre 2022. Les primes brutes 

souscrites se sont élèvées à 951,78 millions $EU, soit 12,59% 

de plus que les 845 millions $EU enregistrés en 2022. 

 

Soucieux de consolider davantage l’assise financière de la 

Société tout en rémunérant le capital libéré par les 

actionnaires, l’Assemblée Générale a décidé de répartir le 
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résultat net de l’exercice 2022, soit 23,73 millions $EU, 

comme suit : 

 

 11 866 500 $EU à la réserve générale conformément à la 

Résolution No 4/1992 de l’Assemblée Générale qui 

stipule que 50% du bénéfice net de chaque année est 

affecté à la réserve générale ; 
 

 1 000 000 $EU à la réserve pour fluctuation des 

sinistres conformément à la décision du Conseil à sa 

57ème session qui veut qu’un montant supérieur à la 

provision pour sinistres en suspens soit mis de côté 

pour modérer les effets d’une éventuelle fluctuation 

des sinistres ;  

 474 660 $EU à transférer à la Fondation Africa Re, 

montant qui correspond à 2% du bénéfice net de 

l’exercice; 

 

 25 199 776,80 $EU à payer à titre de dividendes au taux 

de 8,8 $EU (2019, 2020 et 2021 : 8,8 $EU) par action 
souscrite et libérée d’une valeur nominale de 100 $EU, 

le paiement des dividendes devant être financé ainsi 

qu’il suit :  
 

a) des dividendes réguliers d’un montant de 9 493 200 

$EU à payer sur le bénéfice net de l’exercice 2022 

;  

b) des dividendes spéciaux d’un montant de 898 640 $EU 

à payer sur le bénéfice net de l’exercice 2022 ; 

c) des dividendes spéciaux d’un montant de 14 807 

936,80 $EU à payer sur le bénéfice non distribué des 

exercices précédents. 

 

      Fait à Lagos le 25 juillet 2023 

 
 

 

             Roger BONG BEKONDO 

                               Secrétaire de Société p.i. 

 


